
 
 

CHAMPIONNAT	INDIVIDUEL	DE	LIGUE	U8/POUCET	
3 octobre 2026 – Golf Club de Lyon (Brocards) 

Règlement particulier de l'épreuve 

Ce règlement complète les règlements généraux de la FFGolf et de la Ligue. 
Les conditions des règlements particuliers priment sur celles des règlements généraux. 

Calendrier	
Clôture des inscriptions :     vendredi 25 septembre 
Publication Liste des inscrits et Liste d’attente :  Lundi 28 octobre 
Publication des départs :     jeudi 1 octobre 

Conditions	de	participation	
La compétition est réservée aux enfants U10 : 
• Avec une licence active avec un certificat médical ou questionnaire santé enregistré au plus tard 14 

jours pleins avant le premier jour de l’épreuve. 
• Faisant partie des places qualificatives du classement du circuit U8/poucets de l’année en cours (Race 

to AURA, Grand prix jeunes, grand prix jeunes majeurs, Qualifs CFJ) 

Catégories 
• Poucets (nés en 2016 et 2017). 
• U8 (nés en 2018 et après). 

Joueurs retenus 

Les joueurs seront retenus de la façon suivante : 
• Poucets Garçons : 30 premiers du classement  
• Poucets Filles : 20 premières du classement 
• U8 Garçons : 15 premiers du classement  
• U8 Filles : 10 premières du classement  

Les joueurs classés au mérite national jeunes n’ayant pas participés aux phases de qualification seront 
automatiquement qualifiés. 
Des wild cards pourront être attribuées par la ligue pour les joueurs ne rentrant pas dans le champ. 

Formule	de	jeu	
18 trous / score maximum 9 / Individuel Brut pour les poucets. 
9 trous / score maximum 9 / Individuel Brut pour les U8. 

Séries - Marques de départ 

Distances de jeu préconisées par la FFGolf. 
• Poucets Filles : repères U10 filles 
• Poucets Garçons : repères U10 garçons 
• U8 Filles : repères 7 
• U8 Garçons : repères 6 

  



 
 

Le Comité de l’épreuve se réserve le droit d’adapter les distances de jeu. 

Départage 

En cas d'égalité́ pour la première place du Championnat, les joueurs concernés partent en play off « trou 
par trou » sur le ou les trous désignés par le Comité́ d’Epreuve.  
Si le play-off est interrompu (conditions climatiques, manque de visibilité, …), le départage se fait sur le 
score du dernier tour, puis les 9, 6, 3 et le dernier trou puis trou par trou en remontant. 

Classement	

Individuel 

Un titre de champion de Ligue sera attribué au premier de chaque catégorie selon le classement de la 
finale. 
Les 3 premiers de chaque catégorie seront récompensés. 

Conditions	particulières	
Le chariot est obligatoire. 
Les cadets et instruments de mesure ne sont pas autorisés. 
Tout accompagnateur, hors suiveur officiel, doit se tenir à un minimum de 50m de la partie. 

Engagement	
Les inscriptions et droits d’engagement sont à envoyer par courrier à la Ligue de golf Auvergne-Rhône 
Alpes. 

Droits d’engagement 
• 25 € 

Clôture des inscriptions 

La clôture des inscriptions est fixée à 15 jours de la date de l’épreuve. 
Seule la date de réception des inscriptions est prise en compte dans l’établissement de la liste officielle. 
Tout joueur déclarant forfait après la date limite d’inscription reste redevable du droit d’engagement. 

Liste des inscrits 

Les joueurs n’étant pas en conformité avec les conditions de participation (licence, certificat médical) 7 
jours avant le début de l’épreuve, sont retirés de la liste des inscrits. 

Nombre de joueurs 

Nombre de joueurs max : 85. 
 	



 
 

Organisation	

Entrainement 

La journée officielle de reconnaissance du parcours est fixée la veille de la compétition. 

Tirage des départs 

Les départs se feront par ordre d’index. 
 


